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EXPOSÉ DES MOTIFS

    Le présent rapport propose d’affecter plusieurs autorisations de programme, au titre des travaux
dans  les  EPLE, pour  un  montant  total  de 15 613 014,10 € ainsi  que 3  171  270,13  €  de
désaffectations.  

1. Affectations marchés et dotations

Les affectations  concernent des  marchés à procédure adaptée, des  accords-cadres à bons de
commande ou marchés subséquents (existants ou en cours de renouvellement) :

-  2 000 000 €  d’affectation globale pour les accords-cadres à bons de commande  de  travaux
relatifs aux marchés suivants (cf. annexe 2 à la présente délibération) :

 Marché de travaux d’électricité et faux plafonds,
 Travaux  de  maintenance,  réparation  et  mise  en  conformité  des  installations  de  génie

climatique,
 Marché travaux de plomberie,
 Travaux de toitures couverture et étanchéité,
 Marché de pré câblage multimédia,
 Marché  de  travaux  et  de  mise  aux  normes  et  de  réparation  de  VRD  et  de  réseau

d’assainissement,
 Marché de travaux serrurerie métallerie,
 Marché de travaux d’enlèvement ou de neutralisation de matériaux contenant de l’amiante.
 Travaux SSI,
 Travaux de peinture,
 Travaux de revêtement de sol,
 Travaux tous corps d’état (TCE),
 Travaux menuiserie extérieure/vitrerie,
 Travaux maçonnerie/carrelage,
 Travaux de menuiseries intérieures et de parquetage.

- 3 500 000 € pour les travaux de « Rénovation des lycées publics » de la région Île-de-France (en
annexe  1 à  la  présente  délibération),  au  titre  de  l’opération  globale  de réhabilitation  des
transformateurs  vieillissants  avec  mise  en  conformité  sur  9  EPLE  identifiés,  dont  2  sur  le
département des Hauts de Seine (Santos-Dumont Saint Cloud et Etienne-Jules-Marey Boulogne-
Billancourt)  et  7  sur  le  département  du Val  d’Oise (Jean-Perrin  Saint  Ouen L’Aumône, René-
Cassin  Gonesse,  Jean-Monnet  Franconville,  Jean-Jacques-Rousseau  Sarcelles,  Jean-Jacques
Rousseau Montmorency, Jean-Jaurès Argenteuil et Jules-Verne Cergy).         .

Les affectations concernent également des  opérations  individualisées par lycée, dont la gestion
sera  assurée directement  par  les  services  régionaux  via  la  passation  de marchés  (procédure
adaptée ou subséquent) ou déléguée aux lycées, soit :

- 6 686 795 €  pour les travaux de «  Grosses réparations dans les lycées » de la  région Île-de-
France (en annexe 2 à la présente délibération).

- 1 549 419,10 € de dotations aux EPLE afin d’effectuer divers travaux de maintenance (en annexe
2 à la présente délibération). Les conventions qui seront signées avec les lycées bénéficiaires 
intègreront les modifications rendues nécessaires par l’application de la délibération n° CR2022-
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078 du 12 décembre 2022 relative à la révision du règlement budgétaire et financier et au 
règlement relatif aux méthodes comptables et durée d’amortissement.  

2. Affectations pour les fonds et opérations urgentes 

Par ailleurs, Il est proposé à la commission permanente l’affectation suivante :

- Sur  le  programme  HP222-002 « Travaux de maintenance  et  grosses réparations dans les
lycées publics  », action 12200204 «  Fonds d’urgence » pour  un montant de   500 000 € (en
annexe 3 de la délibération).

3. Affectations Accessibilité Handicap 

Il est proposé d’’affecter un complément d’autorisation de programme de 1 376 800 € au titre des
conventions Ile De France Construction Durable n° 17 MAN HAN A3 OUEST et 17 MAN HAN A3
EST  conformément  à  l’annexe  1  jointe  à  la  présente  délibération,  sur  le  chapitre  902  «
Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage  »,  code  fonctionnel  222  «  Lycées
publics », programme HP222-001 « Opérations travaux dans les lycées publics » (122001), action
« Rénovation des lycées publics » (12200104) du budget 2023. Ce complément doit permettre de
couvrir l’augmentation de prix des matériaux, l’actualisation des révisions, le coût des diagnostics
amiantes  complémentaires  et  d’intégrer  des  modifications  de  fiches  techniques  et  travaux
supplémentaires.     

4.  Désaffectation programme  HP222-001  « Opérations  travaux  dans  les  lycées
publics »

Il  est  proposé  de désaffecter une  opération  d’un montant  de  2 600 000 €  (en annexe  4 à la
présente délibération), votée par la délibération n° CP 2023-051 du 25 janvier 2023, relative aux
travaux  de  construction  d’un  bâtiment  modulaire démontable  8  classes  au  lycée  Charles
Baudelaire  à  Fosses  (95).  En  effet,  cette  opération  a  été  engagée  dès  décembre  2022  sur
l’affectation  globale  travaux Bâtiments Démontables et  les  crédits  2023 individualisés  pour  ce
lycée  s’avèrent  donc  inutiles.  La  désaffectation  est  opérée  au  bénéfice  du chapitre  902  «
Enseignement,  formation  professionnelle et  apprentissage »,  code  fonctionnel  222  «  Lycées
publics  »,  programme  HP222-001 «  Opérations  travaux  dans  les  lycées  publics  »,  action
(12200105) « Bâtiments démontables » du budget 2023.

5.  Désaffectations programme  HP222-002 « Travaux  maintenance et  grosses
réparations dans les lycées publics »

Il  est  proposé de désaffecter,  conformément à l’annexe 5 jointe à la présente délibération, un
montant global de  571 270,13 € correspondant à 4 opérations 2023  pouvant être annulées, en
totalité  ou  partiellement,  pour  diverses  raisons détaillées  dans  ladite annexe.  Ces  quatre
désaffectations sont  opérées au  bénéfice  du  chapitre  902  «  Enseignement,  formation
professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 222 « Lycées publics », programme HP222-
002  «  Travaux  de  maintenance  et  de  grosses  réparations  dans  les  lycées  publics  »,  action
(12200201) « Grosses réparations dans les lycées publics » du budget 2023.

6. Protocole d’accord transactionnel relatif au règlement des travaux de plomberie,
chauffage et ventilation de la demi-pension du Lycée Charles DE GAULLE sis  6
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place Jean Mermoz à LONGPERRIER (77230) dans le cadre du marché N°2000613-02
concernant les travaux de réaménagement de la demi-pension du Lycée Charles DE
GAULLE à Longperrier - LOT 2

La Région a notifié  à l’Entreprise  ENGIE ENERGIE SERVICES  le 11 mars 2021 le  marché
intitulé « Travaux de réaménagement de la demi-pension du Lycée Charles DE GAULLE à
Longperrier  – LOT 2 (plomberie,  chauffage,  ventilation) » pour  un montant  de 74 332,16 €
TTC 

L’entreprise titulaire du lot 1 en charge de l’exécution des travaux de maçonnerie, de cloisons, de
faux-plafonds, de menuiserie bois, de serrurerie et de carrelage a pris du retard en ne respectant
pas la date d’achèvement fixé par le maître d’œuvre, cela a eu pour effet de provoquer du retard
dans l’exécution des travaux du lot 2.

L’entreprise du lot 2 a ainsi exécuté les prestations objets de son marché sans être en mesure de
respecter la date d’achèvement des travaux définie par son marché. 

En conséquence, la Région décide de ne pas appliquer les pénalités prévues aux articles 5.3. à
5.8 du cahier des clauses administratives particulières (CCAP) du marché précité à l’entreprise en
charge de l’exécution du lot 2 relatif aux travaux de plomberie, chauffage et ventilation.

Les parties conviennent d’arrêter le décompte général et définitif du marché à la somme de 74
332,16 € TTC et d’établir le solde du marché à la somme de 74 332,16 € TTC, incluant les travaux
exécutés par les sous-traitants. 

Par ailleurs, conformément aux dispositions de la Loi du 8 août 1994, cette somme est assortie
des intérêts moratoires contractuels à compter du 8 avril 2022 et de la capitalisation des intérêts
au titre du marché initial pour un montant 8 315,18 €. 

Enfin,  la Région fait droit à la demande liée au frais de procédure sollicitée auprès du tribunal
administratif pour un montant de 5 000 € suite à la saisine du juge administratif.

Le projet  de protocole prévoit  ainsi  la  rémunération de l’entreprise pour  le lycée  Charles  DE
GAULLE  sis  6  place  Jean  Mermoz  à  LONGPERRIER  (77230)  dans  le  cadre  du  lot  2
plomberie, chauffage et ventilation du marché précité pour le montant suivant :  

- ENGIE ENERGIE SERVICES : 87 647,34 € TTC 

C’est dans ce cadre que je vous demande d’approuver et de m’autoriser à signer le protocole
transactionnel en annexe 6 à la présente délibération.

7. Transferts

Les  autorisations  de  programme disponibles  sur  le  chapitre  902  «  Enseignement,  formation
professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 222 « Lycées publics », programme HP222-
002 «  Travaux  de  maintenance  et  grosses  réparations  dans  les  lycées  publics  »,  étant
insuffisantes pour assurer les affectations des actions (12200201) « Grosses réparations dans les
lycées publics »,  (12200203) «  Travaux de maintenance réalisés par les lycées publics »,  et
(12200204) « Fonds d’urgence », il a été procédé au transfert d’un montant de 10 164 943,97 €
du chapitre 902 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel
222 « Lycées publics », programme HP222-001 « Opérations travaux dans les lycées publics »,
action (12200104) « Rénovation des lycées publics » du budget 2023.
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Actions
destinatrices

Libelle
actions
destinatrices

Montant Programmes
sources

Actions
sources

Libellé
actions
sources

12200201 Grosses
réparations
dans  les
lycées publics

8 115 524,87 € HP222-001 12200104 Rénovation
des  lycées
publics

12200203 Travaux  de
maintenance
réalisés  par
les  lycées
publics

1 549 419,10 € HP222-001 12200104 Rénovation
des  lycées
publics

12200204 Fonds
d’Urgence

500 000 € HP222-001 12200104 Rénovation
des  lycées
publics

  

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 21 SEPTEMBRE 2023

TRAVAUX DANS LES EPLE - 5ÈME RAPPORT DE L'ANNÉE 2023 - BUDGET
2023

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la commande publique ;

VU le code de l’éducation ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la délibération n° CR 10-16 du 21 janvier 2016  « relative  à la mise en place du bouclier de
sécurité » ;

VU la délibération n° CR  2017-59 du 8 mars 2017  « relative au  plan d’urgence pour les lycées
franciliens – des lycées neufs et rénovés pour tous d’ici 2027 » ;

VU la délibération n° CP 2020-446 du 18 novembre 2020 « relative aux travaux dans les EPLE de 
la région Île-de-France– 6ème rapport de l’année 2020 – budget 2020 »

VU la  délibération  n°  CP 2021-026  du 21  janvier  2021  « relative  au  plan  d’urgence  pour  les
lycéens franciliens : des lycées neufs et rénovés pour tous d’ici 2027 – 5ème année de mise en
œuvre – 1er rapport » ; 

VU la délibération n° CR 2021-038 du 2 juillet 2021  modifiée  portant  délégations de pouvoir du
conseil régional à sa Présidente ou son Président ;

VU la délibération n° CR 2021-039 du 2 juillet 2021 modifiée portant délégations d’attributions du
conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CR 2021-332 du 22 juillet 2021 portant intégration d’une clause éthique dans
les conventions passées par la Région ;

VU  la délibération n°  CR 2022-078 du  12 décembre 2022 « relative à la révision du  règlement
budgétaire  et  financier et  au  règlement  relatif  aux  méthodes  comptables  et  durée
d’amortissement » ;

VU la délibération n° CP 2023-051 du 25 janvier 2023 « relative aux travaux dans les EPLE – 1er

rapport de l’année 2023- budget 2023 » ; 

VU la délibération n° CP 2023-125 du 29 mars 2023 « relative aux travaux dans les EPLE -2ème

rapport de l’année 2023- budget 2023 » ; 

VU la délibération n° CP 2023-193 du 1er juin 2023  « relative aux travaux dans les EPLE -3ème

rapport de l’année- budget 2023 » ;

VU le budget de la région Île-de-France pour 2023 ;

VU l'avis de la commission des lycées ;
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VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2023-347 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 :

Décide d’affecter, conformément au tableau joint en annexe 1 de la présente délibération,
un montant  d'autorisations  de programme de  4 876 800 € disponible sur  le  chapitre  902 «
Enseignement,  formation professionnelle  et  apprentissage »,  code fonctionnel  222 « Lycées
publics  »,  programme  HP222-001  «  Opérations  travaux  dans  les  lycées  publics »,  action
(12200104) « Rénovation des lycées publics » du budget 2023.

Article 2 :

Décide  d’affecter,  conformément  aux tableaux joints en  annexes 2  de la  présente
délibération, un montant d'autorisations de programme de 8 686 795 €, disponible sur le chapitre
902 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 222 « Lycées
publics »,  programme  HP222-002  «  Travaux de maintenance et  grosses réparations dans les
lycées publics », action (12200201) « Grosses réparations dans les lycées publics » du budget
2023.

Article 3 :

Décide  d’affecter,  conformément  aux tableaux joints en  annexe  2 de la  présente
délibération, un  montant  d'autorisations de  programme  de  1  549 419,10 € disponible sur  le
chapitre 902 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 222
« Lycées publics »,  programme  HP222-002  « Travaux de maintenance et  grosses réparations
dans les lycées publics », action (12200203) « Travaux de maintenance réalisés par les lycées
publics » du budget 2023.

Article 4 :

Subordonne le versement des dotations objet de l’annexe 2 à la signature de conventions
conformes à la convention-type approuvée par délibération n° CP 2020-446 du 18 novembre 2020
modifiée et autorise la Présidente du conseil régional à les signer.

Article 5 :

Décide d’affecter, conformément au tableau joint en annexe 3 de la délibération un montant
d'autorisation  de  programme  de  500 000 €  à  titre  d’affectation  provisionnelle  figurant  sur  le
chapitre 902 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 222
« Lycées publics »,  programme  HP222-002 « Travaux de maintenance et grosses réparations
dans les lycées publics », action (12200204) « Fonds d’urgence » du budget 2023.
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Article 6 : 

Désaffecte, conformément au tableau joint en annexe 4 de la présente délibération : 
- un montant d’autorisation de programme de 2 600 000 € affecté par délibération n° CP 2023-051
du 25 janvier 2023 pour les travaux de construction d’un bâtiment modulaire démontable 8 classes
au  lycée  Charles  Baudelaire  à  Fosses  (95),  disponible  sur  le chapitre  902  «  Enseignement,
formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 222 « Lycées publics », programme
HP222-001 «  Opérations  travaux  dans  les  lycées  publics  »,  action  (12200105)  «  Bâtiment
démontables » du budget 2023.

Article 7 : 

Désaffecte, conformément au tableau joint en annexe 5 de la présente délibération : 
- un montant d’autorisation de programme de 180 000 € affecté par délibération n° CP 2023-193
du  1er juin  2023 pour les travaux de rénovation de la cuisine   du lycée La Source à Nogent sur
Marne  (94),  disponible  sur  le chapitre  902  «  Enseignement,  formation  professionnelle  et
apprentissage », code fonctionnel 222 « Lycées publics », programme HP222-002 « Travaux de
maintenance et de grosses réparations dans les lycées publics », action (12200201) « Grosses
réparations dans les lycées publics » du budget 2023.

Article 8 : 

Désaffecte, conformément au tableau joint en annexe 5 de la présente délibération : 
- un montant d’autorisation de programme de 120 000 € affecté par délibération n° CP 2023-125
du  29  mars  2023  pour  les  travaux  de  refonte  du  système  d’ouverture  des  installations  de
désenfumage des  ateliers  du lycée  L’Agora  à  Puteaux  (92),  disponible  sur  le chapitre  902  «
Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage  »,  code  fonctionnel  222  «  Lycées
publics », programme HP222-002 « Travaux de maintenance et de grosses réparations dans les
lycées publics », action (12200201) « Grosses réparations dans les lycées publics » du budget
2023.

Article 9 : 

Désaffecte, conformément au tableau joint en annexe 5 de la présente délibération : 
- un montant d’autorisation de programme de 250 000 € affecté par délibération n° CP 2023-125
du 29 mars 2023 pour les travaux de rénovation des préaux existants du lycée Saint Exupéry à
Mantes la Jolie (78), disponible sur le chapitre 902 « Enseignement, formation professionnelle et
apprentissage », code fonctionnel 222 « Lycées publics », programme HP222-002 « Travaux de
maintenance et de grosses réparations dans les lycées publics », action (12200201) « Grosses
réparations dans les lycées publics » du budget 2023.

Article 10 : 

Désaffecte, conformément au tableau joint en annexe 5 de la présente délibération : 
- un montant d’autorisation de programme de 21 270,13 € affecté par délibération n° CP 2023-125
du 29 mars 2023 pour les travaux de rénovation des sanitaires rez-de-chaussée garçons bâtiment
A du lycée Benjamin Franklin à La Rochette (77), disponible sur le chapitre 902 « Enseignement,
formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 222 « Lycées publics », programme
HP222-002 « Travaux de maintenance et de grosses réparations dans les lycées publics », action
(12200201) « Grosses réparations dans les lycées publics » du budget 2023.
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Article 11 : 

Décide d’approuver le protocole transactionnel d’un montant de 87 647,34 € TTC figurant à
l’annexe  6 à  conclure  avec  l’entreprise  ENGIE  ENERGIE  SERVICES  pour  le  règlement  des
travaux de plomberie, chauffage et ventilation du Lycée Charles de Gaulle à Longperrier (77), et
autorise la Présidente à le signer. 

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION
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Annexe 1 et 2 : Affectations marchés et dotations EPLE
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HP222-001 Opérations travaux dans les lycées publics

Dept Commune Etablissement Code UAI Objet intervention Action Nature Montant

  REGION 99

2023-COMPLÉMENT CRÉDITS CONV 17 MAN HAN A3 EST :
ACTUA REV/ DIAG AMIANTE COMPL/ MODIF FICHES
TECHNIQUES/ TRVX SUPP TESLA   complément de
l'opération 17B6212220040003 12200104 238 1 200 000,00

  REGION 99

2023-COMPLÉMENT CRÉDITS CONV 17 MAN HAN A3
OUEST : AUGMENTATION DU PRIX DES MATÉRIAUX
complément de l'opération 21B016822200437902 12200104 238 176 800,00

  REGION 99

2023-TX REHABILITATION ET MISE EN CONFORMITÉ
TRANSFORMATEURS VIEILLISSANTS 9 EPLE : S DUMONT
ST CLOUD 92/ EJ MAREY BOULOGNE 92/ J PERRIN ST
OUEN 95/ R CASSIN GONESSE 95/ J MONNET
FRANCONVILLE 95/ JJ ROUSSEAU SARCELLES 95/ JJ
ROUSSEAU MONTMORENCY 95/ JJ JAURES ARGENTEUIL
95/ J VERNE CERGY 95. 12200104 2313 3 500 000,00

Budget 2023      Chapitre 902

Annexe n° : 1

Total Annexe n° : 1 4 876 800,00

Rénovation des lycées publics (12200104)

en Avances sur commandes d'immobilisations corporelles ( 238 ) 1 376 800,00

en Constructions ( 2313 ) 3 500 000,00

4 876 800,00

Dont 

1



HP222-002 Travaux de maintenance et grosses réparations dans les lycées p

Dept Commune Etablissement Code UAI Objet intervention Action Nature Montant

  REGION 99

2023-COMPLÉMENT AFFECTATION GLOBALE 2023 N°5 :
AC ÉTUDES TRAVAUX DPM  complément de l'opération
23B005122200240081 12200201 2313 2 000 000,00

  REGION 99

2023-MOD 2023 : MOE ÉTANCHÉITÉ MULTI SITES 77
(ETIENNE BEZOUT À NEMOURS, ANDRÉ MALRAUX À
MONTEREAU-FAULT-YONNE, LAFAYETTE À CHAMPAGNE-
SUR-SEINE ET BLAISE PASCAL À BRIE-COMTE-ROBERT) 12200201 2031 250 000,00

75 PARIS 13EME
NICOLAS-LOUIS-
VAUQUELIN 0751710B

2023-AC BDC MAC - TRAVAUX DE RÉNOVATION DES
CANIVEAUX DES ATELIERS 12200201 2313 380 000,00

75 PARIS 13EME
NICOLAS-LOUIS-
VAUQUELIN 0751710B

2023-Déplacement et remise en état des équipements des
ateliers du 3ème et du 4ème étage avant les travaux de
rénovation des caniveaux dont deconnexion et reconnexion des
fluides (eau, vapeur, air comprimé) 12200203 236 19 000,00

75 PARIS 18EME AUGUSTE-RENOIR 0750710P
2023-Remplacement centrale Téléphonique HS suite à une
surtension 12200203 236 3 624,00

75 PARIS 19EME ALEMBERT (D') 0750650Z
2023-REMPLACEMENT RACK DE PUISSANCE ASCENSEUR
(BAT G) 12200203 236 11 518,36

75 PARIS 19EME
BÂTIMENT-SAINT-
LAMBERT (DU) 0750697A 2023-TRAVAUX HALL ENTREE (SOLS) 12200203 236 32 000,00

75 PARIS 19EME DIDEROT 0750712S
2023-REMPLACEMENT PORTE VANDALISÉE, ISSUE DE
SECOURS 12200203 236 9 517,12

77
BRIE-COMTE-
ROBERT BOUGAINVILLE 0771436T

2023-Remplacement manœuvre de secours ascenseur
bâtiment G 12200203 236 3 995,00

77 CHELLES
GASTON-
BACHELARD 0770922J

2023-Rénovation de 7 salles de classe bâtiment D par les
EMOP, murs, sol et éclairage 12200203 236 14 958,00

77 CLAYE-SOUILLY
CHAMP-DE-CLAYE
(LE) 0771995A

2023-MOD 2023 : Remplacement des menuiseries et portes
logements 12200201 2313 800 000,00

77 LA ROCHETTE
BENJAMIN-
FRANKLIN 0770943G 2023-Création d'un report SSI vers l'alarme anti intrusion 12200203 236 1 655,00

77 LA ROCHETTE
BENJAMIN-
FRANKLIN 0770943G 2023-MOD : TRAVAUX SSI - PARTIE DÉSENFUMAGE 12200201 2313 430 000,00

77 MOISSY-CRAMAYEL
MARE-CARRÉE (DE
LA) 0772296C

2023-Réfection peinture logement du chef de cuisine - travaux
EMOP 12200203 236 4 948,00

77 NANGIS HENRI-BECQUEREL 0772277G
2023-REMISE EN PEINTURE DU HALL DU LYCÉE (MURS ET
PLAFOND) 12200203 236 39 985,00

77
SAVIGNY-LE-
TEMPLE

PIERRE-MENDÈS-
FRANCE 0772188K 2023-Création de trappes de visite pour nettoyage gaines VMC 12200203 236 2 117,00

77
SAVIGNY-LE-
TEMPLE

PIERRE-MENDÈS-
FRANCE 0772188K

2023-REMPLACEMENT DE LA LIGNE RTC PAR UNE LIGNE
GSM DE L'ANTI-INTRUSION 12200203 236 1 461,00

77
SAVIGNY-LE-
TEMPLE

PIERRE-MENDÈS-
FRANCE 0772188K

2023-Remplacement de la ligne RTC par une ligne GSM de
l'ascenseur 12200203 236 1 440,00

77
VARENNES-SUR-
SEINE GUSTAVE-EIFFEL 0770945J

2023-AC TCE 2023 : Travaux de rénovation des douches des
chambres de l'internat 12200201 2313 120 000,00

78
CARRIERES-SUR-
SEINE

PIERRES-VIVES
(LES) 0781860Y

2023- Suite rapport bureau de contrôle mise en conformité des
débits d¿extraction de chaque salles techniques et chaque
équipement avec réduction des nuisances sonores émises par
les extracteurs actuels. 12200203 236 80 232,00

78
LA QUEUE-LES-
YVELINES JEAN-MONNET 0781839A

2023-MAPA MOE-(Suite CCS) - Mission de maîtrise d'œuvre
pour la mise en conformité de l'extraction/désenfumage cuisine. 12200201 2031 40 000,00

78 LES MUREAUX FRANCOIS-VILLON 0780422K
2023-Remplacement du parc d'extincteurs avec les
signalétiques 12200203 236 9 000,00

78 MANTES-LA-JOLIE JEAN-ROSTAND 0782540M
2023-Création d'une deuxième descente de paratonnerre et la
mise en place d'un parafoudre en tête d'installation du TGBT 12200203 236 3 461,00

78 MANTES-LA-JOLIE JEAN-ROSTAND 0782540M 2023-Mise en conformité électrique des cabines de soudure 12200203 236 9 066,00

78 MANTES-LA-JOLIE JEAN-ROSTAND 0782540M

2023-Remise en conformité du système de désenfumage et
des portes coupe feu suite à la Commission de Sécurité du
16/05/23 et réserves émises 12200203 236 15 915,00

78 MANTES-LA-JOLIE JEAN-ROSTAND 0782540M
2023-Remise en état du stock d'extincteurs suite aux dernières
échauffourées (une quarantaine d'extincteurs) 12200203 236 4 600,00

78 MANTES-LA-JOLIE JEAN-ROSTAND 0782540M 2023-Remplacement chassis de désenfumage 12200203 236 1 585,48

78 MANTES-LA-JOLIE JEAN-ROSTAND 0782540M 2023-Remplacement du paratonnerre par un modèle testable 12200203 236 8 376,00

78 MANTES-LA-JOLIE SAINT-EXUPÉRY 0782539L

2023-MS- Remise en état du SSI 
( Complément travaux sur portes coupe feu)  complément de
l'opération 22B026722200539435 12200201 2313 150 000,00

91 ARPAJON EDMOND-MICHELET 0911961M

2023-POSE DE "DÉCOCHOC" SUR MURS ET
REMPLACEMENT DES TUBES NÉON PAR TUBES LED 4
SALLES BÂTIMENT E PAR AGENTS DE MAINTENANCE DU
LYCÉE 12200203 236 5 585,00

91
BRETIGNY-SUR-
ORGE

JEAN-PIERRE-
TIMBAUD 0910975R

2023-AC TCE 2023 : travaux de création salle de musculation -
section rugby 12200201 2313 180 000,00

91
BRETIGNY-SUR-
ORGE

JEAN-PIERRE-
TIMBAUD 0910975R

2023-AC TCE 2023: travaux de modification des locaux
ouverture de 2 sessions métier du bâtiment 12200201 2313 420 000,00
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91
BRETIGNY-SUR-
ORGE

JEAN-PIERRE-
TIMBAUD 0910975R

2023-Resserrage mécanique des têtes et supports de 10
candélabres dans la cour centrale et parking du personnel suite
au contrôle périodique 12200203 236 1 929,00

91
BRETIGNY-SUR-
ORGE

JEAN-PIERRE-
TIMBAUD 0910975R

2023-Travaux sur équipements SSI comprenant désenfumage
et portes coupe-feu suite à la maintenance préventive sur
l'ensemble de l'établissement 12200203 236 9 446,00

91 CORBEIL-ESSONNES ROBERT-DOISNEAU 0910620E

2023-TRANSFORMATION DE LA LOGE EN BUREAU DES
ENTREPRISES, PEINTURE, SANITAIRE, SOL ETC
¿ EFFECTUÉ PAR LES OP 12200203 236 5 600,00

91 DRAVEIL NADAR 0910755B

2023-Remplacement de 22 extincteurs de plus de 10 ans -
Bâtiment principal circulations et salles du rez-de-chaussée, 1er
et 2nd étage 12200203 236 2 900,00

91
EPINAY-SOUS-
SENART MAURICE-ELIOT 0911927A

2023-Modification d'une commande de désenfumage bâtiment
A 12200203 236 1 874,00

91 ETAMPES
GEOFFROY-SAINT-
HILAIRE 0910622G

2023-Ajout de capot de protection avec sirène locale pour
déclencheurs manuels - tous les bâtiments 12200203 236 35 777,66

91
EVRY-
COURCOURONNES

CHARLES-
BAUDELAIRE 0911254U

2023-Réfection du sol du hall du service intendance - pose par
agents techniques 12200203 236 3 043,00

91
EVRY-
COURCOURONNES PARC-DES-LOGES 0911251R

2023-Mise aux normes des 2 ascenseurs bâtiment A et B -
remplacement de l'analogique par du GPRS. 12200203 236 1 700,00

91 LONGJUMEAU JEAN-PERRIN 0910715H
2023-REMPLACEMENT PAR OP DE 8 VITRAGES
DANGEREUX ENSEMBLE DU LYCÉE 12200203 236 4 327,00

91 MASSY PARC-DE-VILGÉNIS 0910727W
2023-Remise en état des circulations du bâtiment A (incluant
matériels pour les ouvriers professionnels) 12200203 236 120 000,00

91 MASSY PARC-DE-VILGÉNIS 0910727W
2023-RÉNOVATION DE 2 APPARTEMENTS PROVISEUR
ADJOINT ET CUISINIER, MURS, SOL ET PLAFOND 12200203 236 30 000,00

91 OLLAINVILLE
CHÂTEAU-DU-LAC
(LE) 0910429X 2023-MAC VRD 2023 : travaux de création d'un réseau EU 12200201 2313 310 000,00

91 PALAISEAU

LYCÉE-
INTERNATIONAL-
PALAISEAU-PARIS-
SACLAY 0912433A

2023-Mise en place de porte-manteaux dans les chambres de
l'internat et aménagement des espaces verts 12200203 236 6 137,00

91 SAVIGNY-SUR-ORGE
JEAN-BAPTISTE-
COROT 0910627M

2023-Remplacement de 16 batteries du SSI au bâtiment A, B,
C, D, E, F, G et H2 et remplacement de 3 déclencheurs
manuels 12200203 236 5 023,00

91 YERRES LOUIS-ARMAND 0910756C
2023-Création de 11 trappes d'accès pour le nettoyage des
VMC bâtiments C et D 12200203 236 2 710,00

92 CLICHY RENÉ-AUFFRAY 0922149L

2023-COMPLÉMENT AP MAPA TRX-RÉHABILITATION DES
CHAMBRES PÉDAGOGIQUES DE L'HÔTEL D'APPLICATION
complément de l'opération 23B005122200239996 12200201 2313 300 000,00

92 GENNEVILLIERS GALILÉE 0921156G 2023-REMPLACEMENT DU LAVE VAISSELLE 12200203 236 20 000,00

92
LE PLESSIS-
ROBINSON MONTESQUIEU 0922249V

2023-AC BDC MAC : RÉNOVATION DES RÉSEAUX
D'ALIMENTATION (EF+ECS) ET D'ÉVACUATION (EU/EV/EP)
PRÉSENTS EN VIDE SANITAIRE DU BÂTIMENT DEMI-
PENSION/ADMINISTRATION 12200201 2313 180 000,00

92 NANTERRE JOLIOT-CURIE 0920141D

2023-HABILITATION DES GRETA POUR LA FORMATION
SÉCURITÉ POUR LES JOP2024 : MISE À NIVEAU DES
ÉQUIPEMENTS PÉDAGOGIQUES EXISTANTS (ALARME
INTRUSION-VIDÉO...) 12200203 236 6 547,64

92 RUEIL-MALMAISON RICHELIEU 0920799U

2023-MISE EN CONFORMITÉ ÉLECTRIQUE PAR
REMPLACEMENT DE 90 BLOCS SECOURS DANS LES
CIRCULATIONS, ET REMPLACEMENT DE 82 PAVÉS LEDS
DANS LES SALLES DE COURS (RÉALISÉ PAR PERSONNEL
DU LYCÉE) 12200203 236 21 737,28

92 SAINT-CLOUD SANTOS-DUMONT 0922276Z
2023-Remplacement de la tourelle d'extraction d'air de la
plonge HS en toiture du bâtiment restauration 12200203 236 6 241,20

92 SEVRES
JEAN-PIERRE-
VERNANT 0920802X 2023-MS- Travaux de remplacement du SSI Bâtiment B 12200201 2313 60 000,00

92 SURESNES LOUIS-BLÉRIOT 0920171L
2023-DOT-Couverture de l'accès à la cantine par la pose d'un
préau sur fûts lestés 12200203 236 23 904,00

92 SURESNES LOUIS-BLÉRIOT 0920171L

2023-MAPA TRX-Travaux de réfection de deux blocs sanitaires
élèves et création d'une nouvelle salle de permanence-foyer
avec extension de la salle des professeurs 12200201 2313 150 000,00

92 SURESNES PAUL-LANGEVIN 0920147K

2023-Travaux d'élagage, coupe d'arbres dangereux (41 arbres
dans 5 cours), et replantage d'arbres de hautes tiges -
Diagnostic phytosanitaire du patrimoine végétal 12200203 236 14 280,00

92 VAUCRESSON
TOULOUSE-
LAUTREC (EREA) 0921935D

2023-REMPLACEMENT ET MISE EN CONFORMITÉS DE 183
BAES (URGENT EREA DE TYPE J) 12200203 236 31 309,20

92
VILLENEUVE-LA-
GARENNE CHARLES-PETIET 0922277A

2023-REMPLACEMENT DE L'ARMOIRE DE COMMANDE DE
LA CABINE DE PEINTURE HYDROECO 12200203 236 15 225,00

93 AUBERVILLIERS
JEAN-PIERRE-
TIMBAUD 0931024H

2023-Travaux de sécurité incendie (porte coupe-feu,
signalétique, ventouses ¿) 12200203 236 8 231,00

93 EPINAY-SUR-SEINE JACQUES-FEYDER 0930120A 2023-Remplacement de la carte EAES sur la CSSI 12200203 236 2 395,00

93 GAGNY GUSTAVE-EIFFEL 0931272C

2023-TRVX REMISE EN CONFORMITÉ BRANCHEMENTS
EAUX USÉES ET PLUVIALES VIA CONVENTION
DÉLÉGATION DÉPT 93 12200201 238 6 645,00
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93 LA COURNEUVE ARTHUR-RIMBAUD 0931738J
2023-MOD 2023: études pour le remplacement de la toiture
type bac acier 12200201 2031 50 000,00

93 LA COURNEUVE JACQUES-BREL 0931430Z
2023-Réparation de 12 stores en salles de cours RDC et 1er
étage 12200203 236 7 764,00

93 LE BLANC-MESNIL
WOLFGANG-
AMADEUS-MOZART 0932034F

2023-MOD 2021: travaux de reprise d¿un ensemble poteau/
poutres suite à un tassement différentiel du bâtiment
Enseignement complément de l'opération
22B006822200538622 12200201 2313 150 000,00

93 LES LILAS PAUL-ROBERT 0932073Y 2023-Travaux de remplacement de l'organigramme de l'EPLE 12200203 236 39 895,00

93
LES PAVILLONS-
SOUS-BOIS

CLAUDE-NICOLAS-
LEDOUX 0930136T

2023-REMPLACEMENT DE 29  BLOCS DE SECOURS,
BATTERIES ET TUBES 12200203 236 7 796,00

93 LIVRY-GARGAN ANDRÉ-BOULLOCHE 0931585T

2023-TRAVAUX DE MISE EN PEINTURE LOGEMENTS DE
FONCTION PROVISEUR, GESTIONNAIRE ET AGENT
D'ACCUEIL, LE TITULAIRE DU MARCHÉ NE RÉPOND PLUS
AUX SOLLICITATIONS 12200203 236 20 000,00

93 LIVRY-GARGAN HENRI-SELLIER 0932120Z
2023-SUITE INONDATION, TRAVAUX DE PEINTURE
LOGEMENT GARDIENNE 12200203 236 6 000,00

93 MONTREUIL EUGENIE-COTTON 0932116V
2023-Remplacement de 10 volets salles 1, 2, 3, 4, 5, 7, 9, 11,
12, 13 14, atelier RDC bâtiments A et B 12200203 236 12 728,00

93 NOISY-LE-GRAND FLORA-TRISTAN 0931565W

2023-Travaux de remplacement de la motorisation du portail
parking logements de fonctions (comprenant toutes sujétions
de mise en œuvre) 12200203 236 3 994,00

93 NOISY-LE-GRAND

LYCEE
INTERNATIONAL DE
L'EST PARISIEN 0932638M

2023-TRAVAUX DE FOURNITURE ET POSE D'UNE
STRUCTURE D¿ÉQUIPEMENT SPORTIF EXTÉRIEUR
"TRANSALP", (TOUTES DÉPENSES CONFONDUES
INCLUANT CONTRÔLE TECHNIQUE TRAVAUX) 12200203 236 42 645,51

93 ROMAINVILLE LIBERTE 0932267J 2023-Remplacement de l'autocom au bâtiment A 12200203 236 5 000,00

93 SAINT-DENIS ENNA (L') 0932129J
2023-Fourniture et pose de revêtement de sol dans plusieurs
salles du bâtiment T et atelier SM 12200203 236 50 000,00

93 SAINT-DENIS ENNA (L') 0932129J 2023-Réfection peinture logement de fonction proviseur 12200203 236 6 000,00

93 SAINT-DENIS
FRÉDÉRIC-
BARTHOLDI 0930138V

2023-Réorganisation fonctionnel en semi cloisonnement des
ateliers 4 et 5 12200203 236 60 000,00

93 SAINT-DENIS
FRÉDÉRIC-
BARTHOLDI 0930138V 2023-Travaux de réfection peinture du couloir - travaux EMOP 12200203 236 22 601,00

93 SAINT-DENIS PAUL-ELUARD 0930125F
2023-Pose de film anti-chaleur sur les fenêtres des bureaux
administratifs 12200203 236 3 475,00

93
SAINT-OUEN-SUR-
SEINE AUGUSTE-BLANQUI 0930126G

2023-MOD 2023: Etudes pour la création d¿un gymnase semi-
couvert 12200201 2031 80 000,00

93 STAINS MAURICE-UTRILLO 0932030B
2023-Fourniture d'équipements sur installation TGBT
(signalétique) 12200203 236 4 722,00

93 STAINS MAURICE-UTRILLO 0932030B 2023-Pose de rideaux au bâtiment A dans des salles de cours 12200203 236 5 022,00

93 STAINS MAURICE-UTRILLO 0932030B
2023-Remplacement de 12 paires de joints de portes coupe-
feu, 7 détecteurs ioniques, 4 batteries au bâtiment A 12200203 236 8 987,00

93 STAINS MAURICE-UTRILLO 0932030B
2023-REMPLACEMENT D'EXTINCTEURS RÉFORMÉS SUR
L'ENSEMBLE DES BÂTIMENTS (42U) 12200203 236 6 856,00

93 STAINS MAURICE-UTRILLO 0932030B
2023-Remplacement d'un vérins de treuil et d'un exutoire de
désenfumage au bâtiment A et C 12200203 236 5 035,00

93 VILLEPINTE
GEORGES-
BRASSENS 0932260B

2023-MISE EN PEINTURE LOGEMENTS DE FONCTION
PROVISEUR, PROVISEUR ADJOINT ET ADJOINT
GESTIONNAIRE, LE TITULAIRE DU MARCHÉ NE RÉPOND
PLUS AUX SOLLICITATIONS 12200203 236 19 300,00

93 VILLEPINTE JEAN-ROSTAND 0931584S
2023-POSE D'UNE PROTECTION EN POLYURÉTHANE SUR
LES MURS SECTION PROFESSIONNELLES - BÂTIMENT H 12200203 236 42 500,00

93 VILLEPINTE JEAN-ROSTAND 0931584S

2023-RÉFECTION SOL LOGEMENT DE FONCTION DU
PROVISEUR ADJOINT, LE TITULAIRE DU MARCHE NE
RÉPOND PLUS AUX SOLLICITATIONS 12200203 236 4 470,00

94
BONNEUIL-SUR-
MARNE STENDHAL 0940171A

2023-Rénovation en peinture et toile de verre du bureau
médecin, surveillant de nuit, salle de repos de l'infirmerie, cage
d'escalier entrée, entrée côté médical, couloir de
l'administration et WC - travaux réalisés par EMOP 12200203 236 25 469,00

94
CHARENTON-LE-
PONT ROBERT-SCHUMAN 0941974K

2023-FOURNITURES DIVERSES POUR ENTRETIEN DES
WC ET SALLES DE CLASSE DU LYCÉE (SÈCHE MAINS
SANITAIRES,  ÉCLAIRAGES TABLEAUX, LED ETC¿) AVEC
INSTALLATION PAR LES OP 12200203 236 4 800,00

94
CHENNEVIERES-
SUR-MARNE

SAMUEL-DE-
CHAMPLAIN 0941470M

2023-Aménagement d'un logement proviseur adjoint, murs sol
et plafond, travaux agents techniques 12200203 236 6 000,00

94
CHENNEVIERES-
SUR-MARNE

SAMUEL-DE-
CHAMPLAIN 0941470M

2023-DOTATION POUR L'ACQUISITION D'ÉQUIPEMENT DE
LA MAISON DES LYCÉENS 12200203 236 39 451,00

94 CHEVILLY-LARUE PAULINE-ROLAND 0942269F
2023-AC SERRURERIE : TRAVAUX DE REMPLACEMENT
DOUBLES VITRAGES ET LES STORES HS 12200201 2313 168 000,00

94 CHEVILLY-LARUE PAULINE-ROLAND 0942269F
2023-Remplacement de l'éclairage des circulations du lycée
par les agents techniques 12200203 236 12 000,00

94 CRETEIL GUTENBERG 0941930M

2023-MOD 2019: travaux de réfection de la toiture du lycée et
des logements de fonction   complément de l'opération
19B012222200533662 12200201 2313 100 000,00
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94
FONTENAY-SOUS-
BOIS PABLO-PICASSO 0941347D 2023-Etudes pour l'aménagement des espaces extérieurs 12200203 236 18 000,00

94 IVRY-SUR-SEINE FERNAND-LÉGER 0941972H 2023-MOD 2023 : travaux de rénovation des blocs sanitaires 12200201 2313 800 000,00

94 IVRY-SUR-SEINE FERNAND-LÉGER 0941972H
2023-Pose de 36 volets sur les déclencheurs manuels du lycée
afin de limiter le déclenchement abusif des élèves 12200203 236 8 000,00

94 IVRY-SUR-SEINE ROMAIN-ROLLAND 0940115P
2023-PRESTATIONS DE TOPOGRAPHIE DANS LE CADRE
D'UN AMÉNAGEMENT PAYSAGER 12200203 236 4 000,00

94 IVRY-SUR-SEINE ROMAIN-ROLLAND 0940115P
2023-Rénovation logement proviseur adjoint, murs sol et
plafond travaux EMOP 12200203 236 6 500,00

94 LIMEIL-BREVANNES GUILLAUME-BUDÉ 0940742W
2023-Levée des réserves sur ascenseur bâtiment F
(téléalarme, éclairage etc¿) 12200203 236 9 662,65

94 MAISONS-ALFORT
EUGENE-
DELACROIX 0940116R

2023-AC 2023 ÉTANCHÉITÉ : TRAVAUX DE RÉFECTION
D'UNE TOITURE FUYANTE 12200201 2313 120 000,00

94 MAISONS-ALFORT
EUGENE-
DELACROIX 0940116R

2023-Fourniture de pavés LED pour remplacement par agent
du lycée 12200203 236 20 671,00

94 MAISONS-ALFORT
EUGENE-
DELACROIX 0940116R

2023-MOD 2023 : travaux de mise en peinture mur escalier
administratif, hall et couloir 12200201 2313 170 000,00

94 MAISONS-ALFORT PAUL-BERT 0941355M

2023-AC maçonnerie 2023 : travaux de ravalement, pose filet
anti pigeon, pose de film et de flocage, rénovation de l'escalier
de secours extérieur 12200201 2313 150 000,00

94
NOGENT-SUR-
MARNE LOUIS-ARMAND 0940118T

2023-AC BDC 2023 COMPLÉMENT AP : AMÉNAGEMENT
DES PÔLES SIO ET MELEC
 complément de l'opération 23B019322200240563 12200201 2313 150 000,00

94
NOGENT-SUR-
MARNE LOUIS-ARMAND 0940118T

2023-Rénovation du pôle SIO - changement de mobilier -
bâtiment A 12200203 236 22 000,00

94 ORLY
ARMAND-
GUILLAUMIN 0940138P

2023-Fourniture et pose de pavés LED par agent du lycée
bâtiment A 12200203 236 12 000,00

94
SAINT-MAUR-DES-
FOSSES CONDORCET 0940122X

2023-Mise en conformité de l'ascenseur - mécanisme de la
porte 12200203 236 1 158,00

94
SAINT-MAUR-DES-
FOSSES CONDORCET 0940122X

2023-Mise en conformité des dispositifs de sécurité incendie
(déclencheurs manuel et extincteurs) 12200203 236 2 175,00

94
SAINT-MAUR-DES-
FOSSES CONDORCET 0940122X

2023-REQUALIFICATION DES ESPACES EXTÉRIEURS -
CRÉATION D'ÎLOTS DE FRAICHEUR, PLANTATION
D'ARBRES 12200203 236 38 000,00

94 SUCY-EN-BRIE
CHRISTOPHE-
COLOMB 0941918Z

2023-Travaux de peinture couloir demi-pension réalisés par
l'EMOP 12200203 236 3 167,00

94 SUCY-EN-BRIE PARC-MONTALEAU 0942130E
2023-Travaux de peinture dans 10 zones de l'établissement
partie commune réalisés par l'EMOP 12200203 236 32 855,00

94 THIAIS
GUILLAUME-
APOLLINAIRE 0940123Y

2023-AC TCE 2023 : travaux de réparation du plafond,
peinture, parquet, miroir de la salle polyvalente suite à dégât
des eaux 12200201 2313 100 000,00

94 THIAIS
GUILLAUME-
APOLLINAIRE 0940123Y

2023-Remplacement de 34 extincteurs et housses dans
l'ensemble du lycée 12200203 236 8 446,00

94 VITRY-SUR-SEINE
ADOLPHE-
CHÉRIOUX 0941294W

2023-Achat de matériaux et matériels pour réalisation de
travaux en régie (OP du Lycée) 12200203 236 7 200,00

94 VITRY-SUR-SEINE CAMILLE-CLAUDEL 0940145X
2023-Création d'un salle d'attente et d'une isolation acoustique
bureau proviseure - devis MAC 40 000€ VS devis lycée 5 616€ 12200203 236 5 616,00

95 ARGENTEUIL
FERNAND-ET-NADIA-
LÉGER 0951811C

2023-MAPA TRX- REFECTION TOTALE TOITURE DANS BAT
1/2 PENSION 12200201 2313 700 000,00

95
BEAUMONT-SUR-
OISE FRANCOISE-DOLTO 0950164M

2023-AC BDC  MAC -  RÉFECTION DU PLATEAU
D'ÉVOLUTION 12200201 2313 172 150,00

95 DOMONT GEORGE-SAND 0951788C
2023-REMISE EN ETAT DE LA SONO DE SONNERIE DE FIN
DE COURS 12200203 236 6 234,00

95 ERAGNY
AUGUSTE-
ESCOFFIER 0951618T

2023-TRAVAUX DE REMPLACEMENT DES RIDEAUX
INTÉRIEURS D'ORIGINES ( SOIT 40 ANS) 12200203 236 60 000,00

95 FOSSES
CHARLES-
BAUDELAIRE 0951727L

2023-Travaux d'abattage et élagage des espaces verts (arbres
présentants un risque pour les usagers et  habitations voisines) 12200203 236 54 048,00

95
SAINT-OUEN-
L'AUMONE

CHÂTEAU-
D'EPLUCHES 0950658Z

2023-Pose de film solaire accueil, salle polyvalente, bureau des
CPE, secrétariat DDF, vie scolaire et cuisine 12200203 236 6 000,00

95
SAINT-OUEN-
L'AUMONE EDMOND-ROSTAND 0951728M

2023-FOURNITURE ET POSE DE 4 VOLETS ET
RÉPARATION DE 3 VOLETS 12200203 236 8 900,00

95
SAINT-OUEN-
L'AUMONE EDMOND-ROSTAND 0951728M

2023-TRAVAUX DE MODERNISATION DU MONTE CHARGE
À L'ARRÊT DEPUIS NOVEMBRE 2022
(DÉPOSE ANCIEN MATÉRIEL -POSE D¿UN APPAREIL
NEUF-MAÇONNERIE-RÉGLAGE ¿ CÂBLAGES-
PROGRAMMATION) 12200203 236 60 000,00

95
SAINT-OUEN-
L'AUMONE EDMOND-ROSTAND 0951728M

2023-TRAVAUX DE REMISE EN ÉTAT DU DÉSENFUMAGE 
(MISE EN PLACE D'UN COFFRET CO2 OUVERTURE/
FERMETURE COMMANDANT LE FONCTIONNEMENT DE
L'OUVRANT ( AVEC CARTOUCHES D'ESSAIS ET DE
RÉSERVE) RACCORDEMENT À LA LIAISON CUIVRE
EXISTANTE -CONTRÔLE DU BON FONCTIONNEMENT PAR
ESSAI) 12200203 236 4 900,00

95 TAVERNY JACQUES-PRÉVERT 0950651S
2023-Remplacement des BAES défectueux (45 baes et 10
blocs ambiances) 12200203 236 13 000,00

Budget 2023      Chapitre 902

Annexe n° : 2

5



HP222-002 Travaux de maintenance et grosses réparations dans les lycées p

Budget 2023      Chapitre 902

Annexe n° : 2

Total Annexe n° : 2 10 236 214,10

Grosses réparations dans les lycées publics (12200201)

en Avances sur commandes d'immobilisations corporelles ( 238 ) 6 645,00

en Constructions ( 2313 ) 8 260 150,00

en Frais d'études ( 2031 ) 420 000,00

8 686 795,00

Travaux de maintenance réalisés par les lycées (12200203) 1 549 419,10

Dont 

6
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CommissionCommission permanente du 21 septembre 2023

Secteur Chapitre
Sous 

fonction Fonction Programme
Type 

contrat Action
Code 

service Libellé service
Numéro de 

rapport
Dossier - 

Code Dossier
Montant proposé 

de la décision

Type 
d'opération - 

Code
Type d'opération - 

Libellé Type de décision
Année de 

l'enveloppe
Code de 

l'enveloppe

Ligne de 
l'envelopp

e CPRD

Total 500 000,00

500 000,00

500 000,00

500 000,00

500 000,00

500 000,00

12200204 - Fonds 
d'urgence    100    LYCEES CP2023-347 D2300073 FONDS D'URGENCE 2023 EPLE 500 000,00 OPROV

OPERATION GENERIQUE 
PROVISIONNELLE Revalorisation 2 023 HP222-002 1 Hors CPRD

122002 - Travaux de maintenance et grosses réparations dans les lycées publics  

ESE - Enseignement secondaire    

902 - Enseignement, formation professionnelle et apprentissage  

22 - Enseignement du second degré    

222 - Lycées publics    

22002 - Travaux de maintenance et grosses réparations dans les lycées publics  



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 21 RAPPORT N° CP 2023-347

Annexe 4 : Désaffectation HP222001 EPLE

2023-09-07 05:56:49 



Dept Commune
Nom de 

l'établissement
Code UAI Objet intervention Code Action Code Nature Dossier IRIS Montant

Référence 
délibération 

d'origine 
Motif

95 FOSSES C BAUDELAIRE 0951727L
95 FOSSES BAUDELAIRE MS BD 
CONSTRUCTION D'UN BD 8 CLASSES

12200105 2313 D2300080 2 600 000,00 €
CP 2023-051 du 

25/01/2023 

Opération engagée sur 
affectation globale BD et 
non sur affectation lycée 
dédiée

2 600 000,00

2 600 000,00

HP 222-001 Opérations travaux dans les lycées publics

Total annexe 4

Dont - Bâtiments démontables (12200105)

ANNEXE 4
DESAFFECTATION  

Chapitre : 902
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Dept Commune
Nom de 

l'établissement
Code UAI Objet intervention Code Action Code Nature Dossier IRIS Montant

Référence 
délibération 

d'origine
Motif

94
NOGENT SUR 

MARNE
LA SOURCE 0940137N

94 LA SOURCE NOGENT AC BDC RENOV 
CUISINE

12200201 2313 D2300505 180 000,00 €
CP 2023-193 du 

01/06/2023

Opération engagée sur 
affectation globale AC et 
non sur affectation lycée 
dédiée. 

92 PUTEAUX L'AGORA 0920144G
92 PUTEAUX AGORA REFONTE SYST 

OUVERTURE INST DESENFUMAGE ATELIERS
12200201 2313 D2300322 120 000,00 €

CP 2023-125 du 
29/03/2023

Surplus d'affectation par 
rapport aux crédits votés 
le 01/06/2023 par CP 
2023-193.

78
MANTES LA 

JOLIE 
SAINT 

EXUPERY
0782539L

78 MANTES ST EXUPERY RENOV PREAUX 
EXISTANTS 

12200201 2313 D2300312 250 000,00 €
CP 2023-125 du 

29/03/2023

L'opération s'avérant plus 
complexe que prévu, 
celle-ci est reportée à 
l'été 2024. Les crédits 
sont récupérés pour 
mener une autre 
opération sur 2023.  

77 LA ROCHETTE
BENJAMIN 
FRANKLIN

0770943G
77 LA ROCHETTE B FRANKLIN AC : RÉNOV 

SANITAIRES RDC GARÇON BÂT A
12200201 2313 D2300303 21 270,13 €

CP 2023-125 du 
29/03/2023

Suite aux commandes et 
travaux réalisés sur l'AP 
initiale de 120K€, il se 
dégage un reliquat 
d'affectation disponible de 
21 270,13€, à récuperer 
pour d'autres travaux. 

571 270,13

571 270,13

HP 222-002 Travaux de maintenance et grosses réparations dans les lycées publics

Dont - Grosses réparations (12200201)

Total annexe 5

ANNEXE 5
DESAFFECTATIONS  

Chapitre : 902
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PROTOCOLE D'ACCORD TRANSACTIONNEL 

   Relatif au règlement des travaux de plomberie, chauffage et ventilation de la demi-pension 
du Lycée Charles DE GAULLE sis 6 place Jean Mermoz à LONGPERRIER (77230) dans le 
cadre du marché N°2000613 concernant les travaux de réaménagement de la demi-pension 
du Lycée Charles DE GAULLE à Longperrier - LOT 2  

ENTRE : 

La Région Ile-de-France, dont le siège est 2 rue Simone Veil à Saint-Ouen (93400) représentée par Madame Valérie 
PECRESSE, en sa qualité de Présidente du Conseil Régional d’Ile de France, dûment habilitée à cet effet, 
par délibération CP 2023-347 du 21 septembre 2023 ;  

Ci-après désignée « La Région » 

D'UNE PART, 

ET :  

La société ENGIE ENERGIE SERVICES, 12 bis avenue des Louvresses à GENNEVILLIERS (92230), 
immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 55204695504060, représentée par  
Monsieur Christophe AUFFRET, en sa qualité de Directeur  

Ci-après dénommée « l’Entreprise », 

D'AUTRE PART. 

AU PREALABLE, IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 

La Région a notifié à l’entreprise le 11/03/2021 le marché n°2000613 intitulé « Travaux de réaménagement de la 
demi-pension du Lycée Charles DE GAULLE à Longperrier – LOT 2 ».  

L’entreprise a été sollicitée pour exécuter les travaux de plomberie, chauffage et de ventilation, objet du lot 2, au 
sein du Lycée Charles DE GAULLE à Longperrier (77) pour un montant initial de 74 332,16 € TTC.  

L’entreprise s’est vu notifier par ordre de service n°1 en date du 15 mars 2021 le démarrage des travaux le 01 
avril 2021 pour une durée de 5 mois, soit une fin des travaux au 01/09/2021.    

La société RTC, titulaire du lot 1 (maçonnerie, cloisons, faux-plafonds, menuiserie bois, serrurerie, carrelage), a 
pris du retard dans l’exécution des travaux à sa charge et n’a pas respecté la date d’achèvement des travaux telle 
qu’indiquée par le maître d’œuvre dans les formulaires EXE 5 et EXE 6 (cf. Annexes 1 et 2), à savoir le 05/11/2021. 

Par voie de conséquence, l’entreprise en charge de l’exécution des travaux du lot 2, liés à la plomberie, au chauffage 
et à la ventilation, n’a pas pu achever ses prestations dans les délais prévus au vu du retard pris par le titulaire du 
lot 1, à savoir la société RTC.   

IsGOUTAGNEUX
Texte surligné 

IsGOUTAGNEUX
Texte surligné 

IsGOUTAGNEUX
Texte surligné 

IsGOUTAGNEUX
Texte surligné 

IsGOUTAGNEUX
Texte surligné 

IsGOUTAGNEUX
Texte surligné 
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Le maître d’ouvrage, suite aux propositions du maître d’œuvre, a prononcé la réception sans réserve des travaux 
du lot 2 (cf. Annexe 2 : EXE 6 du 01/04/2022) avec effet au 05/11/2021.  

Au final, un retard de 64 jours calendaires a été constaté. Cependant, le retard n’est pas imputable à l’entreprise 
titulaire du lot 2 pour les raisons suivantes :  

- insuffisance des effectifs sur le chantier lors de la réalisation des travaux du lot n°1,

- non-respect des engagements pris par l’entreprise titulaire du lot n°1 pour renforcer les effectifs et rattraper les
retards dans l’exécution des travaux,

- retards dans le délai de remise d’études par l’entreprise titulaire du lot n°1,

- retards dans la prise en compte des observations du Maître d’œuvre et du Contrôleur Technique par l’entreprise
titulaire du lot n°1 (cf. Annexe 3 : compte-rendu de chantier du 06/06/2022).

Pour ce qui est du règlement financier du marché, fin août 2021, la société ENGIE SOLUTIONS a présenté une 
demande d’acompte. Par un courrier du 5 mai 2022, ENGIE SOLUTIONS a mis en demeure la REGION-ILE-
DE-FRANCE de procéder au règlement financier du marché et a sollicité des intérêts de retard et une indemnité 
forfaitaire. Puis un courrier d’avocat en date du 29 septembre 2022, qui est resté sans réponses. 

Elle a ensuite présenté un mémoire en réclamation au sens de l’article 50.1.1 du CCAG Travaux puis a saisi le juge 
administratif d’une requête tendant à la condamnation de la région à lui verser (Instance n°2303912) : 

- la somme de 74 332, 16 euros TTC assortie des intérêts moratoires contractuels à compter du 8 avril 2022
et de la capitalisation des intérêts au titre du marché initial ;
- la somme de 5 000 euros sur le fondement de l’article L.761-1 du code de justice administrative.

C’est dans ce contexte que les Parties ont souhaité régler leurs différends dans le cadre du présent accord 
transactionnel, conformément aux dispositions des articles 2044 et suivants du code civil. 

C’est l’objet du présent protocole d’accord transactionnel. 

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1 – Objet du protocole :  

Le présent protocole a pour objet, conformément aux dispositions des articles 2044 et suivants du code civil, de 
mettre un terme au différend et litige nés entre les Parties portant sur l’établissement du décompte général et 
définitif du marché n°200061302, l’application de pénalités de retard, la détermination du solde du marché et le 
contentieux pendant par devant le juge administratif.   

Article 2 – Concessions réciproques : 

La REGION-ILE-DE-FRANCE accepte de ne pas appliquer les pénalités de retard, permettant ainsi de compenser 
les préjudices subis par l’entreprise au cours de l’exécution du marché du fait du non-respect des délais d’exécution 
du lot 1 de l’opération.  

La Région n’applique pas les pénalités pour la période allant du 2 septembre 2021 au 05 novembre 2021 dont le 
montant aurait été de 6 400,00 € TTC (64 jours calendaires x 100 € TTC/J de retard). 

Les parties conviennent d’arrêter le décompte général et définitif du marché à la somme de 74 332,16 € TTC et 
d’établir le solde du marché à la somme de 74 332,16 € TTC, incluant les travaux exécutés par les sous-traitants.  
Par ailleurs, conformément aux dispositions de la Loi du 8 août 1994, cette somme est assortie des intérêts 
moratoires contractuels à compter du 8 avril 2022 et de la capitalisation des intérêts au titre du marché initial pour 
un montant 8 315,18 euros, soit un montant de 82 647,34 euros.  

Enfin, la région fait droit à la demande liée au frais de procédure sollicitée auprès du tribunal administratif pour un 
montant de 5000 euros. 



Protocole transactionnel – ENGIE ENERGIE SERVICES  Page 3 sur 4  

Au final, la REGION-ILE-DE-FRANCE entend verser une somme de 87 647,34 € (Quatre-vingt-sept mille six 
cent quarante-sept virgule trente-quatre euros) pour solde de tout compte. 

En contrepartie de ce règlement, l’entreprise : 
- abandonne irrévocablement toute demande, réclamation ou contestation à l’encontre de la Région au titre
de l’exécution du marché 200061302 et des prestations réalisées postérieurement à l’achèvement de celui-ci.
- entend se désister purement et simplement de l’instance n°2303912 dans les dix (10) jours du paiement
effectif desdites sommes.
- s’engage à reverser à ses sous-traitants la quote-part qui leur revienne.

L’entreprise déclare ainsi être pleinement remplie de ses droits découlant de l’exécution du marché 2000613-02 et 
n’avoir aucune autre réclamation ou demande financière à formuler.  

Article 3 – Modalités de paiements – Clause de garantie : 

Le montant encore dû par la Région Ile-de-France au titre du présent protocole est établi à de 87 647,34 € pour les 
prestations réalisées dans le Lycée précité.  

Son règlement interviendra en une seule fois, par virement administratif, dans un délai de 30 jours suivant l’entrée 
en vigueur du présent protocole conformément aux dispositions règlementaires applicables. 

La REGION ILE-DE-FRANCE s’engage à accomplir sans délai les formalités de : 

- transmission de la délibération accompagnée du projet de protocole au contrôle de légalité
- signature du protocole
- transmission au contrôle de légalité du protocole signé
- notification du protocole à la société ENGIE ENERGIE SERVICES

Le virement administratif sera effectué sur le compte bancaire suivant : 

Titulaire du compte :   
Établissement bancaire :  
IBAN : 
BIC :   

Cette dépense pour la Région Île-de-France sera imputée dans le respect de l'instruction budgétaire et 
comptable applicable M57.  

Ce règlement libère la Région de toute obligation envers un tiers au présent protocole, faute de lien 
contractuel. L’entreprise fait son affaire des rémunérations dues à ses fournisseurs ou prestataires pour 
l’exécution des prestations et garantit la Région de toutes actions contre la Région.  

A ce titre, l’entreprise fournit une attestation de ses fournisseurs et prestataires justifiant de l’accord de ces derniers 

sur les montants reçus de l’Entreprise au titre des prestations réalisées. 

Article 4 – Portée du protocole : 

Cet accord transactionnel est de commune intention des parties, conclu en référence aux articles 2044 et 
suivants du Code Civil sur les transactions et à l’article 2052 du même code prévoyant que le présent accord 
aura autorité de la chose jugée en dernier ressort et ne pourra être attaqué ni pour cause de lésion, ni pour 
cause d’erreur de droit.  

Article 5 – Conséquence de la nullité d’une stipulation du protocole : 
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Si l'une quelconque des stipulations de cet accord transactionnel est nulle au regard d'une règle de droit ou d'une 
loi en vigueur, elle sera réputée non écrite, mais n’entraînera pas la nullité de cet accord transactionnel. Les Parties 
s’efforceront, dans les meilleurs délais, de lui substituer des dispositions de portée équivalente et les plus proches 
des clauses invalidées reflétant leur commune intention.  

Fait à Saint-Ouen, le  

En deux exemplaires originaux.  
(Signature précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé, bon pour transaction »)  

Pour l’Entreprise  Pour la Région  
   
 
 
 
 
 

 
         Dument habilité par la délibération  
         De la Commission Permanente 
         N° CP ………………………… 
         Du …………………………….. 
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- Annexe 1 : EXE 5 du 05/11/2021  
- Annexe 2 : EXE 6 du 01/04/2022  
- Annexe 3 : compte-rendu de chantier du 06/06/2022  

  
  
 



 

  
  

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES  
Direction des Affaires Juridiques  

  

MARCHES PUBLICS  

RECEPTION DES TRAVAUX - LOT N°2 (ENGIE) PROPOSITIONS DU 
MAITRE D’ŒUVRE   

EXE5  

  
  
A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice  
  
REGION ILE DE FRANCE  
2, rue Simone Veil  
93 400 – SAINT-OUEN-SUR-SEINE  
  
  
  
B - Identification du titulaire du marché public  
  
ENGIE SOLUTIONS (SIRET : 552 046 955 04060)  
21bis, avenue des Louvresses  
92 230 Gennevilliers  
  
  
C - Identification du maître d’œuvre  
  
Miguel Piano Architecte  
55, avenue Ledru Rollin - 94 170 Le Perreux sur Marne  
Tél : 06 72 71 59 13 - Fax : 01 43 24 14 59  
N° SIRET : 422 247 106 00046  
  
  
D - Objet du marché public  
  
Travaux de réaménagement de la demi-pension du lycée Charles de Gaulle à Longperrier (77)   
  
  
  
  



 

EXE5 – Réception des travaux Propositions du 
maître d’œuvre  (référence du marché public)  Page : 1 / 2  

  
E - Propositions du maître d’œuvre relatives au procès-verbal des opérations préalables à la réception des ouvrages  
  

Au vu du procès-verbal des opérations préalables à la réception des ouvrages, en date du 27/08/21, je, soussigné, maître d’œuvre, 
propose :  

1.   de prononcer la réception, en retenant, pour l’achèvement des travaux, la date du 05/11/21 Cette réception serait 
prononcée :  

1.1. sans réserve.  

1.2. sous réserve :  
    

   de l’exécution concluante des épreuves 
énumérées à l’annexe n° ……………… ci-jointe.  

   de l’exécution des travaux et prestations 
énumérés à l’annexe n° ……………… ci-jointe  

1.3. avec réserve :  
    

1.3.1.  le titulaire doit remédier, avant le ……………………, aux imperfections et malfaçons indiquées 
à l’annexe n° ……………… ci-jointe.  

1.3.1.1.  Toutefois, il est proposé que cette dernière réserve soit levée, si le titulaire du marché 
public accepte une réfaction égale en prix de base à (Indiquer le montant de la 
réfaction.) : ……………………………… .  

1.3.2. les installations de chantier doivent été repliées et les terrains et les lieux doivent être remis 
en état, avant le ………………………… .  

1.3.3. les conditions de pose des équipements doivent être mises en conformité avec les 
spécifications des fournisseurs, avant le ………………………… .  

2.   de ne pas prononcer la réception.  
  
  
F - Signature du maître d’œuvre  
  
                           A : Perreux-sur-Marne, le 05/11/21  

Signature  
(maître d’œuvre)  

  

1.2.1.   

1.2.2.   

  



 

                                 

Date de mise à jour : 01/04/2019.  

EXE5 – Réception des travaux 
Propositions du maître d’œuvre  

   (référence du marché public)  Page : 2  /  2  

  
  

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES  
Direction des Affaires Juridiques  

  

MARCHES PUBLICS  
RECEPTION DES TRAVAUX - LOT N°2 (ENGIE) DECISION 

DE RECEPTION   

EXE6  

  
A - Identification du maître de l’ouvrage  
  
REGION ILE DE FRANCE  
2, rue Simone Veil  
93 400 – SAINT-OUEN-SUR-SEINE  
  
  
B - Identification du titulaire du marché public  
  
ENGIE SOLUTIONS (SIRET : 552 046 955 04060)  
21bis, avenue des Louvresses  
92 230 Gennevilliers  
  
  
C - Identification du maître d’œuvre  
  
Miguel Piano Architecte  
55, avenue Ledru Rollin - 94 170 Le Perreux sur Marne  
Tél : 06 72 71 59 13 - Fax : 01 43 24 14 59  
N° SIRET : 422 247 106 00046  
  
  
D - Objet du marché public  
  
Travaux de réaménagement de la demi-pension du lycée Charles de Gaulle à Longperrier (77)  
  
  
E - Objet de la décision de réception  



 

  
La présente décision a pour objet la réception des prestations désignées ci-dessous :  
  
Travaux de réaménagement de la demi-pension du lycée Charles de Gaulle à Longperrier (77)  
  
  
  

EXE6 – Réception des travaux Décision de 
réception  (référence du marché public)  Page : 1 /  2  

F - Décision du maître de l’ouvrage  
  
Au vu :  
(Cocher la ou les cases correspondantes.)  

 du procès-verbal des opérations préalables à la réception, en date du 27/08/21, et des propositions présentées 
le 05/11/21 par le maître d’œuvre ;  

 de la lettre, en date du …………………, par laquelle le titulaire du marché public accepte la réfaction 
proposée ;  

  
le maître de l’ouvrage décide :  
(Cocher la case correspondante.)  

1. que la date retenue, pour l’achèvement des travaux, est fixée au 05/11/21   

2. que la réception est prononcée ;  
(Cocher la case correspondante.)  

2.1. sans réserve.  

2.2. sous réserve :  
    (Cocher la case correspondante.)  

2.2.1. de l’exécution concluante des épreuves énumérées à l’annexe n° ………………………. ci-
jointe.  

2.2.2. de l’exécution des travaux et prestations, énumérés à l’annexe n° ………………… ci-jointe, avant le 
…………………………..  

2.3.  avec réserve :  
    (Cocher la case correspondante.)  

2.3.1.   le titulaire doit remédier, avant le ……………………, aux imperfections et malfaçons indiquées à 
l’annexe n° ……………… ci-jointe.  

  



 

2.3.1.1.  Toutefois, il est proposé que cette dernière réserve soit levée, si le titulaire du marché public accepte une 
réfaction égale en prix de base à (Indiquer le montant de la réfaction.) :  
……………………………… .  

2.3.2. les installations de chantier doivent été repliées et les terrains et les lieux doivent être remis en état, 
avant le ………………………… .  

2.3.3. les conditions de pose des équipements doivent être mises en conformité avec les spécifications des 
fournisseurs, avant le ………………………… .  

  
G - Signature du maître de l’ouvrage  
  
  A : …………………… , le …………………  
  

Signature  
(maître de l’ouvrage)  

  
  
  
  
Date de mise à jour : 01/04/2019.  
EXE6 – Réception des travaux Décision de 
réception  

 (référence du marché public)   Page : 2  /  2  



 
  



 
  



 
  



 
 


